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Comme annoncé dans le précédent bulletin 
municipal, le premier trimestre de ce� e année aura été 
particulièrement riche en chantiers : 
-  achèvement des travaux de rénovation énergétique 

de l’école publique Élisabeth et Robert Badinter rue du 
Général de Gaulle. Réalisation d’une  fresque par Élise 
Beignard sur le fronton du bâtiment en constituant la 
touche fi nale ;

-  réaménagement de voirie rue Saint Laurent pour un 
premier tronçon qui en appelle d’autres ;

-  désamiantage et déconstruction de l’ancienne 
gendarmerie rue Carnot, faisant place ne� e à un futur 
programme de logements locatifs en lien avec Sarthe 
Habitat ;

-  travaux de réfection de la voie communale n° 10 entre la Croix du 
Jarossay et le chemin du Roussigner, marquant l’intérêt de l’équipe 
municipale pour l’espace rural.

D’autres chantiers sont déjà sur les rails : procédure de modifi cation 
du PLU de l’ancienne commune de Ballon, étude de faisabilité confi ée 
à l’opérateur SOLIHA concernant la réhabilitation du logement 
communal 7-9, rue François Nicolas, lancement de diagnostics 
thermiques des bâtiments… 

D’autres encore seront prochainement lancés en consultation : travaux 
de voirie et réhabilitation du réseau d’eaux pluviales rue de Moulins, 
réalisation d’une aire de jeux à proximité de la résidence Bel Air pour les 
0-12 ans, restructuration du réseau d’assainissement et renouvellement 
du réseau d’eau potable dans le secteur du champ de foire et des rues 
environnantes, diagnostic sanitaire de l’église Saint Médard, travaux 
de sécurisation hameau de la rue d’Orne…

Avec la mise en œuvre du traitement des titres d’identité (cartes 
nationales d'identité et passeports) depuis le 11 avril, le pôle administratif 
de la mairie, labellisé France Services, renforcé par la présence de deux 

nouveaux agents à mi-temps, connaît une fréquentation croissante et 
se voit conforté dans ses missions d’accueil du public en proximité.

Initiative nouvelle : celle du lancement d’une démarche participative 
concernant des sites communaux. La commune de Ballon-Saint Mars, 
labellisée « Petites Villes de Demain » et la communauté de communes 
Maine Cœur de Sarthe ont signé une convention cadre valant Opération 
de Revitalisation du Territoire avec un certain nombre de partenaires 
institutionnels. Une des fi ches actions de ce� e convention concerne des 
lieux emblématiques de la commune. Le Conseil municipal souhaite, 
dans une démarche participative, associer à ce� e réfl exion collective 
habitants, partenaires institutionnels et acteurs locaux.

Les secteurs d’interventions visés par ce� e démarche sont au nombre 
de trois :
•  le centre-bourg de la commune historique de Saint-Mars-sous-Ballon,
•  la place du Champ de Foire où un marché de producteurs locaux 

s'installe dorénavant chaque vendredi,
• la place des Halles.

Le Conseil municipal a sollicité l’agence AUXILIA pour une prestation 
d’ingénierie consistant en un accompagnement de la commune dans 
l’animation et la formalisation des enjeux et orientations sur les trois 
secteurs d’intervention. Ce� e prestation d’un montant de 25 000  € 
H.T. bénéfi cie d’un concours fi nancier à hauteur de 80 % de la part 
conjointement de la Banque des Territoires et du Conseil Départemental 
de la Sarthe. L’équipe municipale espère que vous serez sensibles à 
ce� e démarche et nombreux à répondre au questionnaire inséré dans 
le présent bulletin municipal.

Les moments festifs et de rencontres à venir seront autant d’occasions 
d’échanges autour de ce� e réfl exion collective. 

Dans l’a� ente de vous y rencontrer, l’équipe municipale vous souhaite 
un bel été.

Votre Maire, Maurice VAVASSEUR
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Michel Lalos, ancien maire de Ballon, est décédé.

Né le 18 août 1945 à Saint- Mars-sous-Ballon, Michel Lalos, maire honoraire de Ballon, est décédé samedi 3 juin.

Né le 18 août 1945 à Saint-Mars-sous-Ballon au lieu-dit 
« Dalibert », Michel Lalos, maire honoraire de Ballon, est décédé 

samedi 3 juin. Un hommage civil lui a été rendu le mardi 13 juin à 
la salle des fêtes, laquelle fi t l’objet d’une réhabilitation durant son 
second mandat de maire. 
Michel Lalos a exercé toute sa carrière professionnelle en tant que 
Maître de Conférence à l’Institut Universitaire Technologique - 
département Génie Mécanique de l'université du Maine. 
En adepte de randonnées en montagne, Michel Lalos fut souvent un 
premier de cordée. Ainsi il fut impliqué très tôt dans la vie associative 
locale, notamment en tant que président de la Maison des Jeunes 
et de la Culture à la création de ce� e dernière en 1967 jusqu’en 1974.
Cet engagement associatif trouvera très vite un prolongement dans 
la vie municipale comme conseiller municipal de Ballon de 1977 à 
2020, soit durant 43 années. 
En 1983, il devient maire, fonction qu’il exercera pendant quatre 
mandats consécutifs jusqu’en 2008. De très nombreuses réalisations 
ont vu le jour grâce à son action e�  cace : remembrement foncier, 
construction d’un stade municipal et vestiaires a� enants, création 
de la zone artisanale de « Gue� e-Midi », rénovation/extension de la 
salle des fêtes, réhabilitation du pavillon de Lansac et transformation 
de la chapelle en mairie et bibliothèque municipale, enfouissement 
des réseaux et desserte en gaz de ville, réalisation de lotissements 
communaux et construction de locatifs, amélioration de la 
voirie, création d’un accueil périscolaire, construction d’un atelier 
communal pour le service technique, soutien à la vie associative, 
création d’un Conseil Municipal Jeunes, jumelage avec Billinghay 
en Angleterre, portage de repas à domicile, etc.
Michel Lalos a également été en 1988 à l’origine de la création du 
SIVOS (Syndicat Intercommunal à VOcation Scolaire) entre les 
communes de Ballon et Saint-Mars-sous-Ballon. En 1992, ce� e 
coopération de proximité s’est transformée en SIVOM (Syndicat 

Intercommunal à VOcation Multiple) ajoutant à l'adduction en 
eau potable de nouvelles compétences comme l’assainissement 
collectif et la voirie mitoyenne. Ce� e coopération s’est traduite 
par la construction d’une station d’épuration des eaux usées, la 
restructuration des réseaux d’assainissement, la mise en place d’une 
nouvelle unité de production d’eau potable et s’agissant des trois 
sites de l’école publique intercommunale par la construction d’une 
salle de psychomotricité, d’une salle informatique/bibliothèque, la 
réhabilitation de quatre classes sur le site de Ballon et deux classes à 
Saint-Mars-sous-Ballon.
En 1992, partant de l’idée simple qu’on peut faire plus et mieux 
à plusieurs que chacun séparément, Michel Lalos contribue à 
créer en août 1993 la Communauté de Communes des Portes du 
Maine, constituée progressivement autour de 10 communes de 
l’ancien canton de Ballon et qu’il présidera jusqu’en 2001. Durant 
ce� e présidence, les réalisations furent également signifi catives : 
construction et rénovation de 80 logements locatifs sur l’ensemble 
du territoire communautaire, construction d’une halle aux sports, 
soutien à la création de trois multi-commerces, aménagement de 
la zone intercommunale des « Petites Forges » à Joué l’Abbé avec 
implantation d’une pépinière d’entreprises, construction d’une 
base de loisirs et réalisation d’une déche� erie communautaire à 
Montbizot, installation des services de l’intercommunalité, du centre 
social et du Syndicat d’Initiative dans une partie des anciens locaux 
de la maison de retraite de Ballon, mise en place d’actions socio-
éducatives et coordination des centres de loisirs en partenariat avec 
le Centre Social et les MJC, développement des actions touristiques et 
l’animation culturelle avec le Syndicat d’Initiative et les associations 
de randonnée,  soutien à la construction d’une nouvelle  maison de 
retraite à Ballon, mise en place d’une gestion commune des centres 
de secours avant la mise à disposition des équipements au service 
départemental, implication dans la création du Pays du Mans, etc.
Reconnu pour ses solides compétences en matière de fi scalité 

locale, Michel Lalos a été 
membre du comité directeur 
et secrétaire général de 
l’Association des Maires de 
la Sarthe de 1989 à 2008. 
À ce titre, il a siégé dans de 
nombreuses commissions 
départementales.
En 2015, toujours conseiller municipal, il prend une part signifi cative 
dans la construction de la commune nouvelle de Ballon - Saint Mars 
en e� ectuant un travail déterminant en termes d’harmonisation de 
la fi scalité locale entre les deux communes historiques.
Passionné de cadrans solaires, il est à l’initiative de la réalisation 
d’une réplique fonctionnelle du cadran solaire d’Andréas Valiquet 
situé à l’intérieur de l’église Saint Médard. Il s’est impliqué récemment 
dans l’élaboration d’un nouveau cadran solaire, aujourd’hui achevé, 
sur la façade ouest du pavillon de Lansac, actuelle mairie de Ballon-
Saint Mars. 
La devise de Nelson Mandela fi gurant sur ce cadran : « Aucun de nous 
en agissant seul ne peut a� eindre le succès » est tout à son image, 
celle d’un élu bâtisseur, porteur de valeurs républicaines, inscrivant 
toujours son action dans une démarche collective, très stimulante 
pour celles et ceux qui ont eu l’opportunité de l’accompagner. 
Élu entièrement dévoué à la cause de l’intérêt général de ses 
concitoyens, Michel Lalos était l’incarnation de l’intégrité, du 
dévouement, de la simplicité, de la responsabilité et ne recherchant 
pas les distinctions honorifi ques. Certains ont pu trouver en lui une 
personnalité peu communicative. En réalité, il n’en était rien : celles 
et ceux qui ont eu la chance de mieux le connaitre savent à quel point 
Michel Lalos était un homme convivial, doté de beaucoup d’humour.
Toutes nos pensées vont vers Annick, son épouse, sa famille et ses 
proches.



Vie communale

Le point sur les fi nances communales

Le bilan comptable 2022 de la collectivité ainsi que le budget prévisionnel 2023 ont été examinés et adoptés à 
l’unanimité par les membres du conseil municipal le 30 mars dernier.
Budget principal, retour sur 2022
Quelques points clés concernant le bilan de l’année écoulée :
Les dépenses de fonctionnement (énergie, entretien, fournitures, per-
sonnel, subventions…) se sont élevées à 1 690 000 € contre 1 621 000 € 
en 2021. Elles a�  chent une augmentation de 4,3 % ce qui confi rme 
une bonne maîtrise des dépenses. Elles représentent une charge de 
741 € par habitant alors que la moyenne départementale des com-
munes de même strate démographique est de 832 €.
Les rece� es de fonctionnement se sont établies à 1 967 000 € contre 
2 047 000 € en 2021 soit une baisse de 4 % (à noter la rece� e excep-
tionnelle de 150 000 € enregistrée en 2021 suite à la vente du presby-
tère). Les ressources fi scales 764 000 € constituent une composante 
importante des rece� es avec une part de 39 %. Le produit de la fi sca-
lité représente 335 € par habitant ce qui est inférieur à la moyenne 
départementale qui est de 376 €.
Au titre des achats et travaux réalisés en 2022, ci-après quelques 
chi� res signifi catifs :
- Achat parcelle ancienne gendarmerie ....................................... 70 000 €
- Achat maison rue Carnot ................................................................40 000 €
-  Rénovation énergétique école publique 

Élisabeth et Robert Badinter TR1 ................................................ 261 900 €
- Aménagement agence postale ......................................................40 168 €

- Matériel informatique (France Services, agence postale) .......9 500 € 
-  Équipements divers (ne� oyeur, compresseur,

sauteuse gaz, etc.) .............................................................................. 47 900 €
L’emprunt inscrit sur le budget 2022 pour un montant de 687 000 € 
a été contracté à concurrence de 150 000 €. Le montant de la de� e 
par habitant au 31/12/2022 est de 288 € soit un montant ne� ement 
inférieur à la moyenne départementale qui est de 581 €. À noter que 
trois prêts bancaires arrivent à échéance en 2023 pour une annuité 
totale de 44 000 €.
A� aires scolaires (compétence scolaire, restauration, accueil péris-
colaire, temps d’activités périscolaire, transport inter-sites) coût 
total pour l’année 2022 : 378 244,41 € soit par élève 2 186,38 € (rap-
pel 2021 : 1 688,69 €). Ce coût est également pris en charge par les 
communes de Congé-sur-Orne et Lucé-sous-Ballon pour les élèves 
résidant sur ces communes et scolarisés à l’école publique Élisabeth 
et Robert Badinter. La seule compétence scolaire s’élève en 2022 à 
191 513,97 €. L’analyse de ce� e dernière permet de déterminer le coût 
de fonctionnement par élève de maternelle soit 1 574,36 € ainsi que le 
coût de fonctionnement par élève d’élémentaire soit 818,29 €. À par-
tir de ces données est calculée la participation communale pour les 
élèves résidant sur la commune et scolarisés à l’école privée Notre 
Dame soit pour 2022 la somme de 41 185 €.

Budget prévisionnel 2023
Une gestion saine des fi nances de la commune 
Le budget 2023 se veut à la fois prudent en fonctionnement et ambi-
tieux en investissement
Malgré des perspectives fi nancières incertaines dans un contexte de 
ralentissement économique et de forte infl ation, la commune fait le 
choix d’une construction budgétaire volontariste autour des objec-
tifs suivants : 
•  maintenir et développer un service public de qualité et de proximité,
•  poursuivre la réalisation de projets fi xés en début de mandat né-

cessaires au développement de la commune ( environnement, édu-
cation, aménagement et cadre de vie…),

• soutenir l’investissement en limitant le recours à l’emprunt.
La section de fonctionnement permet la gestion des a� aires cou-
rantes. Elle inclut les dépenses nécessaires à l’entretien du patri-
moine communal, au bon fonctionnement des services, au verse-
ment des salaires. L’équilibre de la section est prévu à hauteur de 
2 072 900 €. Elle se caractérise par :
•  Une a� ention particulière portée aux dépenses relatives à l’éner-

gie, aux fl uides, ou encore aux denrées alimentaires en raison de 
l’infl ation. Les charges à caractère général représentent 32 % des 
dépenses.

•  Le maintien des charges de personnel au maximum à 45  % des 
charges de fonctionnement et ce malgré le recrutement de deux 
postes à mi- temps suite à l’installation d’un dispositif de traite-
ment des passeports et cartes nationales d’identité.

•  La volonté de l’équipe municipale de maintenir une dynamique 
associative tout en gardant comme objectif une maîtrise des dé-
penses. Le montant des subventions a� ribuées aux associations au 
titre de l’année 2023 est de 20 055 €.

Point important, les élus ont fait le choix pour la quatrième année 
consécutive de ne pas augmenter les taux d’imposition afi n de ne 

pas peser sur le pouvoir d’achat des habitants (taxe sur le foncier bâti 
39,50 %, taxe sur le foncier non bâti 41,47 %). Cependant, l’avis de 
taxe foncière de l’automne 2023 fera apparaître une base de calcul 
en augmentation. En e� et, les bases fi scales données par l’État se-
ront revalorisées de 7,1 % soit un pourcentage d’augmentation plus 
élevé que ces dernières années.
La section d’investissement s’élève en rece� es et en dépenses à 
2 038 472 €. Les nouveaux programmes 2023 sont les suivants :
• Diagnostics thermiques des bâtiments communaux ............ 15 420 €
• Diagnostic église Saint Médard ....................................................10 000 €
• Étude Auxilia (Prieuré, champ de foire, halles) ........................30 000 €
• Travaux complémentaires école rue du Général de Gaulle ...45 000 €
• Travaux école maternelle (maîtrise d’œuvre) .......................... 15 000 €
• Travaux complémentaires rue Saint Laurent ........................... 36 912 €
• Travaux eaux pluviales rue de Moulins .......................................91 941 €
• Aménagement cour de la mairie ..................................................35 400 €
• Travaux Côteau des Bu� es ...............................................................12 144 €
• Réhabilitation ex mairie annexe ................................................. 100 000 €
• Création aire de jeux .......................................................................... 86 419 €
• Aménagements de sécurité Rue d'Orne .....................................30 000 €
• Restructuration éclairage public ................................................ 338 552 €
• Aménagement intérieur de la mairie .......................................... 16 950 €
• Provision pour matériels divers .................................................... 49 595 €
Des demandes de subventions ont été déposées pour aider au fi nan-
cement de ces dépenses. Les subventions sont la clé de la faisabilité 
de nombre de projets. En ce sens, la recherche de subventions est 
systématique dans tout projet d’investissement. Des dossiers sont en 
cours pour les investissements décrits plus haut. Un emprunt pré-
visionnel d’un montant de 325 000 € a été inscrit pour équilibrer le 
budget.
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Carte nationale d’identité et passeport

Le conseil municipal, conscient des nombreux enjeux liés à 
l’éloignement des services publics, a saisi l’opportunité d’élargir 

les services proposés aux habitants. C’est ainsi que, depuis le 
1er mai 2023, la mairie est habilitée à traiter les demandes de 
cartes d’identité et de passeports. Elle a, en deux ans, développé 
signifi cativement l’éventail de services proposés. 
Dans un premier temps, La Poste, qui était vouée à disparaître à 
plus ou moins long terme, s’est transformée en agence postale 
communale dans les murs de la mairie, puis ce fut au tour de 
France Services, destiné notamment, à épauler les habitants dans 
leurs démarches dématérialisées.
L’État ayant fait le constat d’une hausse conséquente des demandes 
et des renouvellements des titres d’identité sécurisés et d’un allon-
gement important des délais pour avoir un rendez-vous, a incité 
les mairies à candidater auprès des préfectures. La candidature de 
Ballon-Saint Mars a reçu un avis favorable. Ce nouveau service est 
inévitablement lié au déploiement d’une solution de prise de ren-
dez-vous en ligne, celle-ci est ainsi à privilégier. Pour celles et ceux 
qui rencontreraient des di�  cultés, il est possible de prendre rendez-
vous avec un agent France Services de la commune pour être gui-
dés dans ce� e démarche. 

Deux nouvelles agentes, Stéphanie Delineau et Morgane Rayer ont 
été recrutées à mi-temps chacune afi n d’assurer ce nouveau service 
dans les meilleures conditions. La mairie a été équipée d’un disposi-
tif de recueil d'informations, indispensable à la délivrance de titres 
sécurisés. 
De nouveaux aménagements du pôle administratif perme� ant 
accueillir les demandeurs dans les meilleures conditions ont été 
réalisés récemment. 
Ce� e opération est soutenue fi nancièrement par l’État à hauteur 
de  3 350 € pour la partie investissement et  8 580 € pour le volet 
fonctionnement. 
Comment obtenir un titre d’identité ?
Il est avant toute autre chose important d’insister sur le fait que 
de nombreux sites frauduleux se sont développés et qu’il est néces-
saire d’être vigilant. Le site internet de la commune et Intramuros 
(rubrique carte d’identité et passeport) vous perme� ent d’accéder à 
ces services de manière sécurisée. 
La demande s’établit en 7 étapes : 
1.  Complétez une pré-demande sur le site de l’ANTS (Agence Natio-

nale des Titres Sécurisés). Une inscription peut vous être deman-
dée mais il est également possible de s’y connecter via votre 
identité numérique ou France Connect. 

2.  Prenez rendez-vous en ligne via le module de “Synbird” qui se 
trouve sur le site de la commune ballonsaintmars.fr et Intramu-
ros. Pensez à avoir votre téléphone à portée de main, un code 
vous sera envoyé afi n de confi rmer votre rendez-vous. Les cré-
neaux disponibles proposés se situent dans les deux mois qui 
suivent la date de votre demande. Une fois validé, vous recevrez 
un mail vous indiquant les documents à fournir.

3.  Rassemblez les documents nécessaires avant le rendez-vous. 
Soyez vigilant à la photo que vous fournirez.

4.  Venez au rendez-vous avec la totalité des documents deman-
dés (prévoir 30 minutes). Tout dossier incomplet ou des photos 
d'identité non conformes entraînera le report de votre rendez-
vous à une date ultérieure (délai variable en fonction des cré-
neaux disponibles). Lors de ce rendez-vous, vos empreintes digi-
tales seront recueillies. 

5.  Patientez (délais variables). Vous recevez un SMS lorsque votre 
titre est disponible.

6. Prenez rendez-vous en ligne pour retirer votre titre.
7. Retirez votre titre en mairie (prévoir 10 minutes).

Morgane Rayer (à l'arrière) Morgane Rayer (à l'arrière) 
et Stéphanie Delineauet Stéphanie Delineau
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Contournement de l’agglomération de Ballon – Saint Mars

Le contournement de Ballon-Saint Mars est régulièrement mis 
en avant car il perme� rait une amélioration des conditions de 

circulation pour l’ensemble des usagers au sein de l’agglomération. 
En e� et, il n’est pas rare de voir des usagers de la route bloqués en 
amont ou au cœur de la rue Paul Ilias, qui représente un véritable 
goulot d’étranglement. Il est utile de rappeler que la RD 300 qui 
traverse la commune du Nord au Sud est empruntée chaque jour par 
près de 4 000 véhicules dont environ 7 % de poids lourds. 
Dans un courrier daté d’août 2022, en réponse à une le� re pétition 
adressée par des habitants de la commune à son intention, 
M. Dominique Le Mèner, président du Conseil départemental, indiquait 
en conclusion que, « lorsque l’ensemble des conditions, notamment 
fi nancières, seront réunies, ce� e précaution perme� ra de mener à 
bien ce projet, évoqué de longue date, et dont je mesure combien il 
est a� endu par les riverains de la traversée de la commune ».
Afi n de faire un point sur le projet de contournement de 
l’agglomération de Ballon-Saint Mars , une réunion de travail s’est 
s’est tenue le 3 janvier 2023, en présence de représentants du Conseil 
départemental.
Ont participé à ce� e réunion, Frédéric Beauchef, Vice-Président du 
Conseil départemental en charge de la commission Infrastructures 
routières, mobilités et réseaux électriques, Véronique Cantin, Vice-
Présidente du Conseil départemental, Marie Sajous, Directrice du 
service des routes du département de la Sarthe et une majorité d’élus 
du conseil municipal. 
Lors de ce� e réunion, les éléments suivants ont été annoncés par 
les élus départementaux :
• Le contournement de l’agglomération de Ballon – Saint Mars est 
toujours inscrit dans le schéma routier départemental. Ce projet 
fi gurant en priorité 2 des projets dits structurants ne sera pas réalisé 
avant 10 ans ; la durée des études préalables est d’environ 6 ans,
• Un arrêté de prise en considération de la mise à l’étude du projet 
de déviation de Ballon-Saint Mars avait été pris par Monsieur le 
Président du Conseil départemental le 25 juin 2014 pour une durée 
légale de 10 ans. La prise d’un nouvel arrêté de prise en considération 
doit donc être à nouveau sollicitée auprès du Conseil départemental,
• La modernisation de la route départementale n°300 – section 
de Souligné-sous-Ballon à Ballon-Saint Mars sera réalisée avant 
l’année 2027.
Au vu de ces di� érents éléments, le Conseil municipal, dans une 
délibération du 17 janvier dernier, prise à l’unanimité, a réa�  rmé sa 
volonté de voir se réaliser dans les meilleurs délais possibles le projet 
de contournement de l’agglomération, y compris le hameau de la 
rue d’Orne, conformément au fuseau inscrit depuis 2015 au Plan 
Local d’Urbanisme des communes historiques de Ballon et Saint-
Mars-sous-Ballon.
Le Conseil municipal rappelle que ce projet de contournement 
vise tout à la fois à améliorer la sécurité des di� érents usagers au 
regard d’une confi guration accidentogène, à résorber les points de 
congestion, à diminuer le trafi c, notamment des poids lourds, en 
zone agglomérée et les nuisances qui en résultent pour les riverains 
concernés. Ce contournement constitue également une condition 
essentielle à toute opération d’amélioration du patrimoine bâti et de 
réaménagement des voiries existantes.

Le Conseil municipal rappelle également que le 
projet de contournement se situe uniquement 
sur le territoire communal et que de ce fait, a 
contrario d’autres projets sur le département, 
la création de la commune nouvelle depuis le 
1er janvier 2016, fait désormais de ce� e dernière 
l’interlocutrice unique du Conseil départemental 
à même de faciliter la mise en œuvre de ce projet.
Par ailleurs, le Conseil municipal souhaite 
aussi, au vu des délais annoncés par le Conseil 
départemental quant à la réalisation du projet de 
contournement, a� irer l’a� ention de ce dernier sur 
l’état de dégradation avancée des revêtements de 
chaussée des voies départementales en traversée 
d’agglomération résultant pour l’essentiel d’un 
trafi c de transit (véhicules légers et poids lourds) 
d’intérêt départemental. Il demande, au regard 
de ce� e situation, un accompagnement fi nancier 
signifi catif de la part du Conseil départemental, 
au-delà des règles habituelles, voire en 
totalité, concernant la réfection en enrobés des 
revêtements de chaussées au droit des voies 
départementales en traversée d’agglomération, consécutivement, ou 
non, à des travaux de voirie et réseaux en cours et à venir à l’initiative 
de la commune (RD 300 et RD 6).
La présente délibération a été transmise récemment à Dominique 
Le Mèner, Frédéric Beauchef, Véronique Cantin, Thierry Lemonnier, 
conseiller départemental du canton de Bonnétable et Jean-Carles 
Grelier, conseiller départemental et député de la 5ème circonscription 
de la Sarthe.

fuseau de prise en considération du projet de déviation

Extrait du PLU- Fuseau



Vie communale

Déconstruction de la gendarmerie

Au premier trimestre 2023, l’ancienne gendarmerie située rue 
Carnot a laissé place à un terrain désormais libre pour un 

programme de logements porté par le bailleur social Sarthe Habitat. 
Les bâtiments, construits en 1964 pour ce qui est des locaux de service 
et en 1975 pour la partie logements, ont été déconstruits après un 
travail de dépollution lié notamment à la présence d’amiante dans 
les matériaux de construction. 
Ce� e première étape de désamiantage aura duré trois semaines sous 
le couvert de procédures de sécurité respectées à la le� re en matière 
de dépollution. La démolition a elle aussi duré trois semaines et a 
nécessité diverses interventions : déconstruction manuelle, aba� age 
des super structures, purge du terrain, concassage, gestion des dé-
chets en continu, remblaiement et remise en état du site. 
Ce chantier a bénéfi cié d’un suivi régulier de la part du maître 
d’œuvre, AD INGÉ et d’élus qui ont souligné conjointement l’e�  cacité 
et le professionnalisme de l’ensemble des intervenants. 
Un appel à projet a été lancé le 9 mars dernier par Sarthe Habitat via 
le cabinet d’architectes SICA NORMANDIE, pour la réalisation d’un 
programme de neuf logements locatifs.
Le montant des travaux de désamiantage et démolition s’élève à 
216 225,38€ HT et se décompose ainsi : 
• Acquisition auprès du Département de la Sarthe ............ 70 000,00 € 
• Travaux de démolition ............................................................. 116 600,00 €
• Frais d’étude ...................................................................................29 625,38 €
Le fi nancement de ce� e opération est assuré de la manière sui-
vante : 
• Subvention de l’État (DETR) ..................................................104 502,00 €
• Subvention d’État (Fonds Friches) ......................................... 70 500,00 €
• Autofi nancement communal ...................................................41 223,38 €
Le programme de logements Sarthe Habitat 
Une consultation de maîtrise d’œuvre a été lancée en novembre 2022 
par Sarthe Habitat pour la réalisation d’un programme de neuf loge-
ments locatifs. Le programme prévisionnel perme� ant une mixité gé-
nérationnelle comprend une typologie de logements variée : quatre 

T4, trois T2 et deux T3. Le bureau d’étude en architecture retenu est 
la SICA Normandie dont les bureaux sont situés à Alençon. Une pre-
mière visite du site s’est déroulée en mars et des premières esquisses 
seront présentées au cours de l’été.
Défi nition de l’avant-projet, dépôt et instruction du permis d’aména-
ger, consultation des entreprises, construction des logements consti-
tuent autant d’étapes à franchir qui devraient conduire à une livrai-
son des logements et à leur mise en location prévisionnelles début 
2025.
Un peu d’histoire
La Gendarmerie nationale fut créée en France en 1791. L’installa-
tion d’une brigade à Ballon remonte au XIXe siècle : elle se situait 
en 1898 dans l'Hôtel des Murs mais pas en 1836, année du premier 
cadastre de Ballon. Ce� e grande bâtisse a été construite sur les 
anciens remparts de Ballon, ce qui explique son nom. Auparavant, 
ce� e demeure avait appartenu à la famille Coutard, le général Louis 
François Coutard y est né en 1769. Ce� e bâtisse, accessible depuis la 
rue de Lansac Est, abrita donc la gendarmerie jusqu’en 1975, année 
où l’Hôtel des Murs fut démoli, deux ans seulement après que sa 
toiture ait été refaite, ce qui avait fait polémique à l’époque. 

Troisième journée citoyenne

Ce� e journée a pour but de rassembler les habitants de la 
commune autour de projets communs, dans une ambiance 

conviviale et solidaire. La date de la troisième journée citoyenne 
est fi xée depuis plusieurs mois déjà au samedi 23 septembre. Ce� e 
journée, à laquelle chaque habitant à la possibilité de participer 
est précédée de réunions préparatoires, perme� ant, pour les 
premières, de défi nir les ateliers qui seront proposés, la troisième 
étant consacrée à l’organisation de ces derniers le jour J. Lors des 
deux précédentes éditions, plus d’une centaine de bénévoles se sont 
mobilisés et se sont réappropriés l’espace public. Les années passées, 
ils se sont retrouvés pour redonner une nouvelle jeunesse au 
mobilier extérieur de l’école publique Élisabeth et Robert Badinter, 
réaliser les clôtures de parcelles destinées à l’éco pâturage ou 
encore fabriquer des décorations de Noël. Parmi les ateliers proposés 
ce� e année, on retrouve le traditionnel ramassage de déchets, le 
ne� oyage de la bibliothèque ou encore la plantation de vivaces sur 
l’espace public. Ce� e liste n’est pas fermée et il est encore possible 
de faire vos propositions d’ateliers et/ou la mise en commun de vos 
connaissances et compétences au service de tous. 

Comment se déroule la journée citoyenne ?
Tout d’abord, les bénévoles se retrouvent à la salle des fêtes pour 
partager une boisson et se me� re en jambes avant de rejoindre l’ate-
lier où ils se sont inscrits. Encadrés par des référents, chaque atelier 
fonctionne jusqu’à la pause déjeuner, pour laquelle chaque parti-
cipant est invité à apporter une entrée ou un dessert, la commune 
se chargeant du plat chaud et des boissons. Ensuite les bénévoles 
retrouvent leur équipe pour poursuivre leurs activités jusqu’à 17 h. 
Comment s’inscrire ?
Vous pouvez vous inscrire aux ateliers sur le formulaire en ligne 
présent sur le site internet de la commune, sur l’application 
Intramuros ou la page Facebook de Ballon-Saint Mars. Vous pouvez 
également vous inscrire à l’aide du formulaire présent dans le 
bulletin municipal, à retourner en mairie.
Pour perme� re d’organiser au mieux les ateliers, une réponse est 
souhaitée avant le 15 août 2023.
Quand se retrouver ?
La dernière réunion préparatoire aura lieu le jeudi 14 septembre à 
20 h, salle polyvalente de Saint Mars. Le jour J, les bénévoles sont 
appelés à se retrouver à la salle des fêtes à 9 h.

Entretien du coteau des buttesEntretien du coteau des buttes

Le partenariat pour la gestion de l’Espace Naturel Sensible (ENS) 
du coteau des Bu� es signé avec le Département de la Sarthe a 

sou�  é sa première bougie le 1er juin dernier. Un bilan des actions 
menées a été réalisé début mai en compagnie d’Anne Combelle, 
technicienne des ENS et d’Éric Lantuejoul, chargé de mission au 
Conservatoire d’Espaces Naturels (CEN) des Pays de la Loire. 
Diverses actions à programmer ont également été balisées. 
Les actions réalisées ou restant à réaliser : 
• Le recépage d’une haie bocagère : celui-ci a été réalisé au premier 
trimestre, en conservant les arbres de haute tige ayant un intérêt. 
Certains arbres et arbustes ont été raba� us à di� érentes hauteurs, 
notamment les arbres mal formés pour en faire des têtards1. Les 
autres arbres et arbustes ont été coupés au ras du sol pour créer 
des cépées². Ainsi une alternance des hauteurs de végétation sera 
respectée. Les travaux ont été réalisés par le chantier d’insertion Les 
Ateliers Estim de Montbizot. En fonction de la reprise de la végétation, 
il sera opportun de décider d’e� ectuer ce même travail de taille sur 
les autres haies ou bien envisager de faire une pause pour ne pas 
déséquilibrer le biotope de cet ENS. 
• Gri� age de deux espaces de 25 m² : en 2022, deux zones ont fait 
l’objet d’un gri� age pour reme� re à nu le sol en retirant pour partie 
le couvert végétal et ainsi favoriser le retour de certaines espèces 
végétales en dormance. Nous espérons ce� e année, à la suite d’un 
premier comptage réalisé au début de l’été, pouvoir observer les 
plantes endémiques à ce coteau qui ne sont plus observées depuis 
longtemps à l’exemple du pigamon. Ce� e expérimentation est 
réalisée par les techniciens du CEN.
• Écopâturage : notre partenaire éleveur a suivi le planning établi en 
2022, défi nissant la présence ou pas non de sa quinzaine de moutons 
sur les parcelles pour respecter et protéger la biodiversité de ces 
prairies calcaires. 
• Écocomptage : un relevé de l’écocompteur mis en place l’année 
dernière va être e� ectué. Cela nous perme� ra de connaître la 
fréquentation du site.
• Nichoirs de choue� es chevêches : ces nichoirs ont été remis en 
place durant ce printemps 2023. 
• Rénovation de clôtures : diverses clôtures ont été refaites et une 
nouvelle tranche de réfection est prévue en 2024. Ces travaux seront 
réalisés par le chantier d’insertion Les Ateliers Estim. 
• Réfection des toitures des deux cabanes à moutons : les travaux 
seront concrétisés au cours du second semestre ce� e année et 
réalisés par le chantier d’insertion Les Ateliers Estim.
1  Tailler un arbre en têtard consiste à étêter le plus souvent le tronc entre 

1,5 et 2m. Sa hauteur détermine la forme défi nitive de la trogne. La coupe 
doit être bien ne� e pour que la reprise se fasse en couronne autour de la 
partie sectionnée.

2 Tou� e de jeunes tiges de bois, de rejets qui sortent d'une souche

Sortie à la découverte des orchidées sauvages
La balade annuelle à la découverte des orchidées a eu lieu samedi 
13 mai matin. Une vingtaine de personnes se sont rendus à l'Espace 
Naturel Sensible du coteau des Bu� es et ont pu y observer la faune 
et la fl ore sauvages spécifi ques à ce milieu. De beaux et nombreux 
spécimens d'orchis pourpres et d'orchis singes peuplent la prairie. 

D'autres espèces, plus discrètes comme l'ophrys 
araignée, la platanthère verdâtre et l'orchis bouc 
ont elles aussi retenu l'a� ention des promeneurs 
qui ont bénéfi cié des explications d'Eric 
Lantuejoul. Les participants se sont vu reme� re le 
livret édité par le Département de la Sarthe pour 
en savoir un peu plus. Ce livret est disponible à 
l’o�  ce de tourisme et téléchargeable sur le site 
internet de la commune.

MENUISERIE SARL BEAUCLAIR
Depuis plus de 30 ans à votre service

Le Portail - 72290 BALLON - SAINT MARS

02 43 33 45 78

Fenêtre PVC / ALU / Mixte - Porte d’entrée
Escalier / Cuisine / Parquet

Rénovation / Agrandissement / Construction

www.beauclair-menuiserie.frwww.beauclair-menuiserie.fr


